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ANNE PIRSON   1ÈRE ÉCHEVINE
0495 26 36 15
Attributions : travaux, commerce, 
communication, aînés, villages, 
agriculture et forêts, citoyenneté, culte
Permanences  : uniquement sur 
rendez-vous par téléphone tous les 
mercredis de 9h à 12h.

GUY MILCAMPS   4E ÉCHEVIN
0475 41 73 84
Attributions : urbanisme, aménagement 
du territoire, logement, mobilité, personnel, 
jumelage
Permanences  : uniquement sur ren-
dez-vous par téléphone - tous les mardis de 
9h à 12h.

GAËTAN GERARD    5E ÉCHEVIN
0476 48 34 89
Attributions : finances, sports, marché 
couvert, informatique
Permanences  : uniquement sur rendez-vous 
par téléphone - tous les lundis de 13h à 16h.

SÉVERINE GOEDERT    PRÉSIDENTE DU CPAS
0497 44 07 47
Attributions : CPAS, enfance, crèches
Permanences : uniquement sur rendez-vous par té-
léphone - tous les jeudis de 8h15 à 10h.

LAURENCE DAFFE   3E ÉCHEVINE
0473 27 34 78
Attributions : culture, enseignement, per-
sonnes handicapées, tourisme, énergie
Permanences   : uniquement   sur   rendez-vous 
par  téléphone -  tous les lundis de 16h à 18h.

JEAN-MARC GASPARD   2E ÉCHEVIN
0477 32 89 83
Attributions : état-civil, patrimoine, emploi, 
santé, affaires sociales, plan de cohésion 
sociale, associations patriotiques, solidarité 
internationale
Permanences  : uniquement sur rendez-vous 
par téléphone - tous les mercredis de 10h à 
12h.

FRÉDÉRIC DEVILLE    BOURGMESTRE
0472 51 07 61
Attributions : environnement, jeunesse, 
animations, développement économique, 
propreté, sécurité publique, police, pompiers
Permanences  : uniquement sur ren-
dez-vous auprès de la collaboratrice du 
Bourgmestre au 083 23 10 23 (aux heures 
de bureau) - tous les mercredis de 9h à 12h.
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EDITO
Chères Cinaciennes, 
Chers Cinaciens,

Bienvenue en 2024 ! Je formule le souhait le plus sincère que cette nouvelle année puisse 
vous réaliser tous vos vœux les plus chers.

A titre personnel, à l’aube de cette année électorale importante (5 élections en l’espace de 
quelques mois : européennes, fédérales et régionales le dimanche 9 juin / communales et 
provinciales le dimanche 13 octobre), j’émets le souhait que chacun·e d’entre vous puisse 
exprimer, sur un ton respectueux et toujours dans la positivité, ses remarques, ses priorités, 
ses convictions, … Que cela soit sur les réseaux sociaux, dans la rue, lors de soupers ou de 
kermesses, … il est important que le débat d’idées puisse avoir lieu sereinement et de ma-
nière constructive. N’est-ce pas le fondement de notre démocratie ? La personne en face 

de nous, qu’elle se nomme Florine ou Pierre, peut penser, parler et agir différemment sans avoir peur de subir en 
retour notre courroux. Ecoutons ses arguments, défendons les nôtres et débattons !

S’il existe bien un sujet qui, malgré lui, a fait débat fin 2023, c’est la sixième édition des Féeries du Parc. Cette der-
nière aura fait couler beaucoup de vins chauds et de chocolats chauds mais aussi beaucoup d’encre…et de salive.

En tant que membre de l’organisation aux côtés de Frédéric Rolin (Président), Anne Fourneau, Christophe Cie-
pers et Bernard Masson, tou·te·s administrateur·trice·s bénévoles au sein de l’asbl Comité des Fêtes de Ciney, j’ai 
pu lire, entendre et accepter toute une série de remarques constructives et de conseils avisés, que cela provienne 
des riverain·e·s, des exposant·e·s, des visiteur·euse·s, des commerçant·e·s du centre-ville, … et des Cinacien·ne·s en 
général. Je suis conscient que notre manifestation est perfectible et que les sources d’améliorations sont nom-
breuses. Le succès de foule atteint cette année nous aura permis de prendre conscience des limites du site et de 
notre belle ville de Ciney, de manière plus globale.

Dès la prochaine édition, une attention particulière sera par exemple apportée à la mobilité, tant aux abords du 
Parc Saint-Roch pour les automobilistes, qu’à l’intérieur de la manifestation pour les visiteur·euse·s. Malgré le tra-
vail exceptionnel de notre zone de police Condroz-Famenne pour faciliter la mobilité durant les 10 jours de festi-
vités, de nombreuses pistes de solutions sont actuellement en cours de réflexion : élargissement des allées, dé-
placement de certains stands « horeca », modification des sens de circulation dans certaines rues du centre-ville, 
création d’un second parking de délestage à proximité du parc d’activité économique d’Achêne, … Les idées ne 
manquent pas et les debriefings thématiques s’enchaînent avec un seul objectif en tête : proposer un évènement 
encore plus qualitatif dès l'édition 2024.

Néanmoins, à l’instar de certain·e·s membres du personnel communal et des dizaines de bénévoles actif·ve·s sur 
cette manifestation, je reste plus que dubitatif voire fâché par certaines affirmations mensongères et fallacieuses : 
« les Féeries du Parc ont coûté 1 million d’euros » ; « ils ont engagé 6 ouvriers communaux pour faire les Féeries 
du Parc » ; « ils ont vendu 20 hectares de terres agricoles pour financer l’édition 2023 », « les ouvriers communaux 
ne font plus que ça pendant la moitié de l’année et n’ont plus le temps de faire d’autres tâches », …

Aussi, en toute transparence et comme je m’y étais engagé il y a quelques mois, vous trouverez dans ce numéro 
des Meugleries les comptes (recettes et dépenses) des Féeries du Parc 2022 (ceux de l’édition 2023 sont loin 
d’être clôturés) accompagnés de quelques explications.

La page « Intérêts Cinaciens » sera aussi l’occasion d’analyser en détail le succès des Féeries du Parc, sur un ton 
plus personnel, plus politique, … plus citoyen.

Vous aurez ainsi toutes les cartes en main pour vous faire votre propre opinion sur l’opportunité des Féeries du 
Parc, leur coût, leurs retombées économiques, …

Bonne année 2024,

Féeriquement vôtre,

Frédéric Deville
Votre Bourgmestre

« Le plus grand échec est de ne pas avoir le courage d’oser » (Abbé Pierre)
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Marché hebdomadaire : 
version "hiver"

Un petit marché hivernal se tiendra durant le mois 
de février, avant le retour du marché bimensuel 
traditionnel au mois de mars. Un nombre restreint 
d'ambulants y sera présent. Le petit marché "hiver-
nal" aura lieu les lundis 12 et 26 février sur la Place 
Monseu. Une partie de la Place Monseu restera ac-
cessible pour le stationnement des voitures.

Les "Pass" Chevetogne sont disponibles
Vous avez envie de profiter du Domaine Provincial de Chevetogne 
et de ses activités durant toute l'année (même les jours d’événe-
ments) ? Le tout à un prix avantageux ? Alors achetez votre Pass 
annuel à l'Office du Tourisme de Ciney au prix de 75€/véhicule. Le 
PASS Loisirs est une vignette autocollante pour un véhicule familial 
qui, une fois achetée et collée sur votre pare-brise avant, vous per-
met de profiter avec votre famille (ou vos amis, vos collègues, vos 
voisins, ...) du parc du 1er janvier au 31 décembre 2023 !

Bonus : Achetez votre Pass avant le 30 juin 2024 et recevez quatre 
entrées valables pour une journée de 2024, pour profiter du parc 
avec vos amis qui n'ont pas encore sauté le pas de l'abonnement. 
Où acheter votre vignette à Ciney ? à l'accueil touristique situé Place 
Monseu 2024 !

LES ACTUS CINACIENNES

Depuis le premier janvier dernier, il est obligatoire de trier ses déchets organiques.

Le nouveau décret « déchets » adopté par le Parlement wallon le 8 mars 2023 mentionne l'obligation de collecte sélec-
tive des biodéchets. Pour le 31 décembre 2023 au plus tard, les biodéchets devaient être soit triés et recyclés à la source 
(compostage individuel), soit collectés sélectivement et non mélangés avec d'autres types de déchets. Cette obligation 
concerne tant les citoyen·ne·s que les entreprises ou collectivités. 

Plusieurs avantages 
Les déchets organiques peuvent donc désormais être valorisés, soit par compostage à domicile, soit via la collecte des 
déchets organiques en porte-à-porte pour être traités en biométhanisation (production d’énergie renouvelable et de fer-
tilisant naturel) ou, pour les déchets verts, par le dépôt en recyparc, avant traitement en centre de compostage. Ce chan-
gement permet plusieurs avantages : on pose un geste pour l’environnement et cela permet de faire des économies. En 
effet, ces déchets peuvent représenter jusqu’à 50% du poids des déchets ménagers résiduels. Le tri sélectif des déchets 
organiques permet d’alléger considérablement le poids de la poubelle ménagère et de faire des économies. 

Qu’est-ce qu’un biodéchet ? 
Tous les déchets biodégradables (tout ce qui pourrit) provenant de la cuisine ou du jardin sont des « biodéchets ». Trois 
catégories de déchets sont acceptées dans le sac organique règlementaire : les petits déchets de jardins, les déchets de 
cuisine (préparation et restes de repas) et d’autres déchets du type mouchoirs, serviettes et nappes en papier, essuie-tout, 
litières biodégradables, cartons alimentaires souillés (ayant contenu des surgelés), boîtes à pizza… Il est, par contre, interdit 
d’y mettre les plastiques, langes adultes et enfants, barquettes en frigolite ou en plastique, les sacs d’aspirateurs, serviettes 
hygiéniques, tampons, …

Infos : www.bep-environnement.be

Changement dans le tri des déchets organiques

ENVIRONNEMENT
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Coût, retombées, idées de développement, … On vous dit tout sur l’organisation de l’événement cinacien le plus connu.

Les Féeries du Parc, vous aimez ? Vous n’aimez pas ? 

Vous avez envie d’en savoir plus sur ce marché de Noël qui vient de recevoir pour la seconde année consécutive le titre honori-
fique de plus beau marché de Noël de Wallonie (devant Mons, Liège, Namur, …) ?

Les Féeries du Parc à la loupe

Quelques informations contextuelles :
- Les Féeries du Parc, créées sous la précédente législature, sont organisées par l’asbl Comité des Fêtes de Ciney (dont 

les 5 administrateur·trice·s sont tou·te·s bénévoles) en collaboration avec la Ville de Ciney (qui gère plus les aspects 
logistiques tels que le montage, le démontage, …).

- L’asbl Comité des Fêtes de Ciney reçoit annuellement un montant de 60.000 euros pour organiser des festivités à des-
tination de l’ensemble des Cinaciens : Saint-Eloi, Kermesse, Halloween, Chasse aux œufs, Concert de Thierry Luthers, 
… mais aussi et surtout : Les Féeries du Parc.

- Les Féeries du Centre (place Monseu) sont quant à elles organisées par l’ADL (Agence de Développement Local = 
régie communale) dans le but de faire vivre le centre-ville.

- Tant l’asbl Comité des Fêtes de Ciney que la Ville de Ciney essaient au maximum de faire appel à des sociétés cina-
ciennes tout en respectant la loi sur les marchés publics (= obligation de demander prix à minimum 3 sociétés et choi-
sir ensuite l’offre la plus avantageuse économiquement).

- La plupart des chalets appartiennent à la Ville de Ciney. Le complément est loué à la société V3 Manupal (société ci-
nacienne) au tarif de 250 €/pièce. Ils sont ensuite loués aux artisans au tarif de 125 €/week-end (2 X 125 € = 250 €). Le 
nombre d’exposants a dès lors une influence minime sur le budget des Féeries du Parc.

- Certaines des dépenses reprises dans les tableaux ci-dessous concernent des achats. Le matériel sera donc utilisé 
plusieurs années consécutives.

- Sur les 290 exposant·e·s présent·e·s en 2023, 80% étaient des artisan·e·s (= mise en valeur du savoir-faire local) et 20% 
vendaient de la nourriture et des boissons (= exposants horeca). Ces chalets horeca sont dans la plupart des cas attri-
bués à des comités locaux qui peuvent dégager des bénéfices non négligeables… (voir en détail ci-après).

Pour les adeptes des chiffres :
En toute transparence, vous trouverez ci-dessous trois tableaux 
détaillés qui reprennent les recettes et les dépenses liées aux 
Féeries du Parc et, en partie, celles des Féeries du Centre.

Comptes de l’asbl Comité des Fêtes de Ciney (édition 2022) :

RECETTES €

Location chalets, recettes grand cha-
let, …

146 417,79

Vaisselles facturées (manquantes) 20 968

Vente de bonnets 14 666

Sponsoring 20 200

Entrées parking marché couvert 40 180,21

TOTAL 242 432,00 €

« Bénéfices » : + 3.310,04 euros au niveau du 
Comité des Fêtes (242.432 - 239.121,96€ = 
3.310,04€).

La question sans réponse :
- Faut-il comptabiliser budgétairement les heures des 

ouvriers communaux consacrées au montage et au 
démontage du site ? Il existe deux manières de voir 
les choses : 

o OUI car ils y consacrent une partie de leur temps 
de travail.

o NON car le nombre d’ouvriers communaux n’a 
pas été augmenté depuis le début de la législa-
ture. Il s’agit simplement d’une réorganisation et 
d’une optimalisation en interne des tâches à réa-
liser au quotidien : travaux de peinture ou de me-
nuiserie, nids de poule à reboucher, entretien des 
espaces verts, … Certaines de ces tâches ne sont 
pas réalisées en novembre-décembre-janvier 
lorsque d’ailleurs la météo peut être capricieuse.

o NON car si en 2024 les Féeries du Parc n’ont 
plus lieu, il ne sera pas question de licencier 5, 
6 ou encore 7 ouvriers communaux. Les coûts 
salariaux seront toujours bel et bien présents, 
indépendamment de l’organisation ou non des 
Féeries du Parc et ne sont donc pas liés à l’orga-
nisation de l’évènement.
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DÉPENSES €
Inves-
tisse-
ment

Société 
cina-

cienne

Assurance 
2 poêles Stuv

109,90  

Assurance acc.corp. 
Bénévoles

109,25  

Assurance prêt matériel 179,30  

Assurance tous risques 1 916,38  

Assurance vol / incendie 171,57  

Autocars navettes 30 605,00  X

Bâches : 
modification des dates

123,07  X

Bonnets de Noël 
"Féeries" (10.000)

5 000,00  X

Capsules vidéos (FB, Tv, …) 2 601,50  X

Clés USB (300) 544,40

Décorations lumineuses 39 998,37  X

Diffusion spot Bel RTL 1 921,84  

Diffusion spot RTL TVI 3 025,00  

Distribution postale 
flyers

6 480,23  

Etudiants parking 
marché couvert

4 353,90 X

Feu d'artifice 4 000,00  

Fournitures 
grand chalet

23 620,79  

Frais de déplacement 135,73  

Frais de réceptions 1 644,46  X

Gardiennage de nuit 6 623,54  

Gasoil Chauffage (Ca-
pucins)

1 491,02  X

Gobelets "Féeries" 
(30.000)

7 210,21  X

Illumination et 
sonorisation du parc

15 528,41  X

Impression flyers 
(60.000)

2 749,12  

Impression plans du 
site (10.000)

1 570,40  

Impressions bâches 2 492,60 X

Impressions bâches 
nadars (16)

871,20  X

Lavage Gobelets 1 855,57 X

Location Bancontact 239,58  

Location chalets (65) 20 872,50 X

Location WC (15) 3 276,08  

Nettoyage costume 
Père Noël

63,20  X

Panneaux 
"made in Ciney"

562,65  X

Panneaux directionnels 395,19 X

Petit matériel 6 495,66  X

Philactères - trône 654,88  X X

Photographe 1 260,00  X

Photographe 2 265,00  

Plancher grand chalet 11 984,64  

Poste de secours
(10 jours)

1 500,00  X

Prestations techniques 929,28  X

Réimpression 
panneaux

158,03  X

Réparation vandalisme 
chalets

1 531,57 X

Sabam 2 245,49  

Spot Vidéo 907,50  X

Stewards (Eclaireuses) 700,00  X

Stewards (Pionniers) 1 800,00  X

Stewards (Providence) 800,00  X

Tables hautes en bois 
(25)

2 931,25  X X

Talkie-walkie (10) 2 695,88  X X

Tapis bleu 2 606,21  

Tasses céramique 
"Féeries" (1.000)

2 074,00  X

Taxe écrits publicitaires 
(Marche-en-Famenne)

79,78  

Tête de cerf géante 
en bois

2 000,00  X

Textiles staff 4 160,83  X

TOTAL 239 121,96 €

Coût pour la Ville de Ciney (frais de montage et démontage, 
patinoire, …).
Le tableau ci-dessous reprend les coûts supportés par la Ville 
de Ciney pour le montage et le démontage des Féeries du Parc 
mais aussi quelques frais liés aux Féeries du Centre (patinoire, 
flyers, distribution postale, arcades et grand cadeau en bois, …)

Achat de 3 transpalettes 1 327,37

Achat poubelles (50) 2 474,45

Achat sacs poubelle (8 000) 2 361,91

Activités jumelage (Semur en Auxois et 
Höhr-Grenzhausen) : logement, repas, …

10112,1

Arcades en bois (Féeries du Centre) 653,61

Bois, visserie, matériel électrique, 
bâches,…

8267,35

Branchement électrique forain (rue du 
Sequoia)

617,54
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Cadeau en bois pour la tombola de 
l'Avent

343,31

Chalets toiture et panneaux 8 749,08

Communication Facebook (sponsoring) 431,49

Contrôles 52 chapelles + 11 groupes 
électrog (BTV)

1 686,24

Démontage illuminat°/Loca nacelle du 
24 au 27/01

1277,77

Extensions électriques (30) 686,07

Flyers (féeries du centre) 7214,07

Gasoil (3 000 litres) 5 440,28

Location clarck – nacelle 18025,18

Location d'1 col de cygne 40,44

Location groupes électrogènes 21 753,05

Location patinoire (7 994 entrées) 15 951,43

Manitou - Pièces dépannage 432,85

Matériel électrique 1105,95

Reportage photos (Féeries du Centre) 1 000,00

Stères de bois (4) 318

Taxe sur les écrits publicitaires (Dinant) 82,51

Vidéo promotionnelle (Féeries du Centre) 1 452,00

111 804,05

Coût : 111.804,05 euros 
(dont une partie consacrée aux Féeries du Centre)

Quelques anecdotes :
- La patinoire a couté 15.951,43 € en 2022. En 2023, 

ayant dépassé le nombre de 8.000 entrées payantes, 
la patinoire ne devrait vraisemblablement rien coûter 
(hormis l’électricité).

- Plus de 3.000 cierges ont 
été achetés et allumés 
dans l’église des Capu-
cins lors de cette édition 
2023.

- Certains exposants n’hé-
sitent pas à taper la carte 
avant l’arrivée du public.

- Un exposant a même ins-
tallé une chaudière à l’ar-
rière de son chalet.

- Le poste de premiers se-
cours (AMR / société ci-
nacienne) a réalisé 84 in-
terventions durant les 10 
jours grâce aux 13 secouristes en permanence sur le 
site. 

- En moyenne, un ouvrier 
communal marche 22 
km uniquement dans le 
parc Saint-Roch durant 
les Féeries du Parc.

Ciney élue « Ville wallonne de Noël »
Féeries du Parc et Féeries du Centre ont à nouveau per-
mis à la Ville de Ciney de remporter le concours de la "Ville 
Wallonne de Noël" organisé par la Famille Bonvoyage, une 
famille blogueuse qui partage ses escapades culinaires et 
culturelles autour de l'Europe sur les réseaux sociaux. Les 
Féeries du Centre, le village de Noël incontournable pour les 
enfants était de retour sur la Place Monseu durant plus d’un 
mois. En parallèle, les Féeries du Parc ont vécu leur sixième 
édition au cœur du Parc Saint-Roch du 7 au 11 et du 14 au 18 
décembre dernier. Les deux événements ont attiré plusieurs 
dizaines de milliers de personnes. Début janvier, un trophée 
a été remis à une déléguation de membres du Collège, du 
Comité des Fêtes et au personnel de l’Administration qui ont 
mis sur pied ces deux événements. Bravo à tou·te·s !

CINEY-MATCH, le poids des mots, le choc des photos
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Retombées ? Vous avez dit retombées ?
• Près de 300.000 euros sont récoltés par 

les comités cinaciens participants (voir ta-
bleau ci-contre).

• 4 888 € ont été versés à l’asbl Dunes et 
Bruyères grâce à la vente de bonnets aux 
entrées du site (centre d’accueil à la petite 
enfance)

• 27 000 € ont été récoltés par l’Institut 
Saint-Joseph grâce au parking créé au 
sein de leur infrastructure.

• 3 300 € ont été versés aux mouvements 
de jeunesse cinaciens et à la Providence 
pour la réalisation de missions de stewar-
ds aux abords du site.

+ en vrac :
- Présence de nombreux·ses artisan·e·s cina-

cien·ne·s (articles cadeaux)

- Un restaurant éphémère cinacien « Le Re-
fuge du 117 » (1500 repas) (+ un second 
restaurant éphémère cinacien en 2023 « La 
Casa Alpina »)

- Nombreuses réservations dans les gîtes et 
chambres d’hôtes de la région

- Nombreuses réservations dans les restau-
rants de centre-ville et des alentours

- Nombreuses retombées dans les bouche-
ries, boulangeries, épiceries cinaciennes 
dans lesquelles se fournissent les exposants 
horeca cinaciens

- Augmentation de la fréquentation des 
pompes à essence cinacienne

- ….

La plupart des Comités cinaciens (expo-
sants horeca) ont accepté de nous fournir, 
en toute transparence, les montants de 
leurs bénéfices et nous les en remercions. 
Trois comités cinaciens n’ont pas souhaité 
donner suite à notre demande. 

Ci-contre, vous trouverez un détail de ces 
différents chiffres, communiqués par les co-
mités eux-mêmes.

BENEFICES COMITES HORECA

Corbionnaise (comité des Fêtes de Corbion) pas communiqué

Kiwanis Ciney-Dinant pas communiqué

Lions Ciney-Dinant pas communiqué

Acidac (crèches communales) 9200 €

Alliance Kivu 3000 €

AMO Le Cercle 12000 €

Arch (club d'athéltisme) 10000 €

asbl V2 Sports 8 500 €

Badminton Ciney 6000 €

Basket Braibant 8700 €

Basket Ciney 9000 €

Club des Commerçants de Ciney 5500 €

Comité des Fêtes de Chapois 13000 €

Comité des Fêtes de Fays-Achêne 9 000 €

Ecoles Communales (Chevetogne, Leignon, 
Haversin)

5000 €

Football Achêne 8000 €

Football Chevetogne 15000 €

Football Ciney 5500 €

Football Leignon 10.000 €

Forbotis (comité des Fêtes de Leignon) 16 000 €

Franc Thour 7900 €

Jeunesse d'Haversin 10000 €

Judo Club Condruzien 10500 €

La Cipale (tennis de table) 17200 €

Les Forges (école communale) 10 683 €

Les Jonquières (manège équestre) 9000 €

Les Mousquetaires (escrime) 12600 €

Pionniers Ciney 4000 €

Rugby Ciney 4000 €

Saint-Vincent de Paul 11000 €

Télévie (Promesse d'Hélène) 8500 €

Tennis Club Saint-Gilles 11 000 €

Volley Ciney 11000 €

Waterpolo Ciney 7300 €

TOTAL 278 083 €

En conclusion : Quelle est la vraie question ?

Pour vos prochains débats de société, que vous soyez PRO ou ANTI Féeries du Parc, la vraie question est donc : un 
pouvoir public doit-il investir 108.494,01 € (111.804,05 – 3.310,04 €) pour récupérer plusieurs centaines de milliers 
d’euros au niveau de l’économie locale (exposants, fournisseurs,  ….) ?
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Les Féeries du Centre ont animé la Place Monseu du 1er dé-
cembre au 7 janvier dernier. À cette occasion, une nouvelle tom-
bola de l’Avent était organisée grâce à notre partenaire Piragri 
et à de nombreux commerçant·e·s cinacien·ne·s. Un chèque de 
50 litres de carburant et un lot d’une valeur de minimum 50 eu-
ros étaient à remporter chaque jour de tirage (chaque semaine 
des Féeries du Centre, du jeudi au dimanche). 

Félicitations à tou·te·s nos gagnant·e·s et un grand merci à Pira-
gri, aux métiers forains, aux « HORECA » et aux commerçant·e·s 
participant·e·s de la Place Monseu :

Clap de fin sur les Féeries du Centre

By Privilège

Ça va Chémar

Club

Cocon Lifestore

Diamond Bar

Diet Plus

Encas d'Océ

Friterie Sabine

Gavroche

JLOW

Ju L’idée

L’Ame des choses

Le Pic Vert Curieux

Leonidas

Madame Chanel

Optic Crombag

Paris Beauté

Plume et Coton

Saucisson Passion

T’emballe pas

Take-Eat

Veritas

Six grands feux à Ciney
Les différents villages de la commune chasseront prochainement l’hiver 
à l’occasion de la saison des grands feux. Début des festivités le samedi 
10 février 2024.

Pour la seconde année consécutive, le Bourgmestre a réuni les comités or-
ganisateurs des grands feux de la commune de Ciney. L’objectif était notam-
ment d’éviter les doublons au niveau des dates des festivités, comme ce fut 
le cas auparavant. L’idée est aussi de communiquer de manière plus cohé-
rente en annonçant la saison des grands feux cinaciens. Alors, à vos agen-
das, les villages de Braibant-Halloy, Fays-Achêne, Sovet, Pessoux, Haversin 
et Serinchamps-Les Basses tenteront de chasser l’hiver durant six samedis 
consécutifs :

• Samedi 10 février : Braibant-Halloy

• Samedi 17 février : Fays-Achêne

• Samedi 24 février : Sovet

• Samedi 2 mars : Pessoux

• Samedi 9 mars : Haversin

• Samedi 16 mars : Serinchamps – Les Basses

Tous les allumages auront lieu à 20h00. 
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Présentation du budget 2024 - CPAS
Le Conseil Communal de Ciney de ce mercredi 20 décembre 2023 a ap-
prouvé le budget 2024 du CPAS (Centre Public d’Action Sociale). 

Le CPAS voulait marquer l’année 2023 d’une diminution importante du 
nombre de dossiers traités dans le cadre du RI (Revenu d’Intégration) grâce 
à la mise à l’emploi massive des bénéficiaires via un contrat article 60 dans 
le but premier d’une réinsertion professionnelle. Le CPAS se félicite d’avoir 
enclenché 55 contrats article 60 au cours de l’année 2023. Tout a été mis en 
œuvre pour agir en tant qu’acteur social plutôt qu’en tant que spectateur de 
l’arrivée de nouveaux·elles bénéficiaires du RI. Le budget 2024 dont le mon-
tant global a diminué de 1.028.956,68 € est le principal reflet des procédures internes mises en place dans le cadre de la 
poursuite des objectifs d’action de remise à l’emploi. 

Budget ordinaire
Recettes

Montant global : 10.461.298,31€  

Recettes principales

Montant total de la dotation communale en 2024 : 

2.982.599,96€ (stable par rapport à 2023)

- Fonds spécial de l’aide sociale : 273.228,47€ 

- Subside APE : 538.246,52€. Le Forem subsidie une par-
tie des frais de personnel.

- Subside APE « Naissances multiples » : 66.150,59€. 
Toute personne résidant sur la commune et donnant nais-
sance à trois enfants en l’espace de 18 mois peut prétendre 
à bénéficier d’une aide à domicile, c’est-à-dire d’une puéri-
cultrice à temps plein et d’une aide-ménagère à mi-temps, 
dans un certain laps de temps. Cette aide est gérée par le 
CPAS et financée à 100% par le Forem. Le CPAS prévoit de 
venir en aide à une famille en 2024.

- Energie : 221.047,92€ (comprend la subsidiation des 
frais de personnel du service de guidance sociale éner-
gétique et le subside fonds énergie destiné à l’aide di-
recte aux bénéficiaires)

- Récupération des RI : 1.694.000,00€ (Subside fédéral à 
hauteur de 55% ou 100% des dépenses)

- Récupération des RI pour les réfugiés politiques : 
720.000,00€. Le fédéral subsidie ces aides à 100%.

- Réinsertion socioprofessionnelle : 1.249.860,14€. 
 Le pouvoir régio-

nal subsidie les 
contrats articles 60 
pour grande partie, 
le fédéral subsi-
die 10% du RI des 
personnes suivies 
dans le cadre d’un 
PIIS. La Région 
Wallonne intervient 
également en par-
tie.

Dépenses

Montant global : 10.461.298,31€ 

Dépenses principales

- Personnel : 3.324.306,50€. Le budget est basé sur les 
prévisions d’indexations salariales du Bureau du Plan 
au 3 octobre 2023. Le CPAS dispose de multiples ser-
vices aux personnes, en plus du service social de base 
(service des repas à réchauffer, aides ménagères et fa-
miliales, navette sociale et ouvrier polyvalent, médiation 
de dettes, GSE, ISP …). 

- Assurance accident de travail : 73.500,00€

- Informatique : 80.000,00€ 

- Fonctionnement de l’administration générale : 
280.061,00€ 

- Loyer Avenue de Namur : 80.000,00€ 

- Fonds gaz/énergie : 44.363,97€ (montant non définitif) 

- Aide sociale générale : 574.635,74 €

- Revenu d’intégration sociale : 2.780.000,00€ (subsi-
dié à 55%) + 330.000,00€ (subsidié à 100%).  

 

Cette dépense est en nette diminution grâce  à la mise 
en place de plusieurs actions : 
- mise à l’emploi via des contrats articles 60
- aide aux personnes dans le cadre de l’introduction 

d’une demande d’ouverture de droit aux allocations 
pour personnes handicapées 

- mise en place de mesures de sanctions dans le cadre 
de la disposition sur le marché de l’emploi. 

- Candidats réfugiés politiques : 720.000,00€ 

- Traitement des articles 60 : 840.000,00€. 
 Objectif : Maintien de la (re)mise à l’emploi.

Budget extraordinaire 
La maintenance pour les deux bâtiments du Clos de l’Ermitage reste une des priorités du CPAS. Il est prévu la construction 
d’un terrain de pétanque aux abords de ces deux immeubles ainsi que le remplacement de certaines cuisines.
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PARTICIPATION CITOYENNE

Un subside pour Music Factory
L’asbl Music Factory fait partie des lauréats du budget participatif de la Province. Un 
subside de 50.000 euros financera le projet de transformation de l’ancienne gare d’Ha-
versin.

Le second budget participatif de la Province de Namur s’est clôturé en décembre dernier. 
Parmi les lauréats de cette deuxième édition, un projet cinacien. Grâce aux nombreux votes 
du public, l’asbl Music Factory basée à Haversin a reçu un subside de 50.000 euros. Cette 
somme doit permettre de financer en partie les travaux de transformation entamés dans le 
bâtiment de l’ancienne gare d’Haversin, où Music Factory a installé une nouvelle école de 
musique. L’objectif est d’y créer un espace culturel polyvalent avec des salles de spectacle 
et de répétition. Après ces derniers travaux, le lieu sera totalement opérationnel.  

Music Factory
Music Factory, c’est une asbl qui existe depuis 2018 déjà. Elle a été fondée par les frères Guil-
laume et Thomas Vermeire. Music Factory est une école de musique qui a d’abord vu le jour 
à Sart-Bernard. Depuis, le bâtiment de l’ancienne gare d’Haversin a été racheté et transformé. 
Music Factory entend rendre l’apprentissage musical accessible au plus grand nombre. 

Plusieurs lauréats
La somme allouée au budget participatif de la Province était de 200.000 euros. L’objectif était de répartir cette enveloppe 
au sein de collectifs issus de la province et qui souhaitent réaliser des projets d’aménagement du cadre de vie de leur loca-
lité. Les lauréats de cette seconde édition étaient désignés par le public lui-même qui devait voter pour son ou ses projets 
préférés. C’est Music Factory qui a remporté la part la plus importante du gâteau, à savoir 50.000 euros. Six autres lauréats 
namurois se partagent le reste du subside. 

SPORT 
Activités 
à la Régie des Sports
Les activités « Ciney Sports » proposées par la Régie des Sports 
ont repris. Découvrez une partie du programme !

3 Cours de HIIT :
La Régie des Sports organise une activité réservée aux amateurs de sensations fortes. Ce cours de HIIT (High Intensité 
Interval Training) va booster votre endurance et sculpter votre silhouette grâce à des circuits ciblés. C'est la méthode la 
plus efficace pour brûler les graisses !
Où ? Au hall omnisports de Ciney 
Quand ? Tous les mardis de 18h30 à 19h30
A quel prix ? 30€/trimestre (environ 10 séances)
Infos et inscription par téléphone au 083/75.01.16 ou par mail sports@ciney.be

3 Cours d'apprentissage à la nage adulte :
La Régie des Sports organise des cours d'apprentissage à la nage adulte ! 
Où ? A la piscine de Ciney
Quand ? Tous les vendredis de 16h à 17h
A quel prix ? 60€/trimestre (environ 10 séances)
Infos et inscription par téléphone au 083/75.01.16 ou par mail sports@ciney.be

3 Cours de gym douce :
Les cours de gym douce tiennent compte de chacun comme individu à part entière pour adapter nos exercices de ren-
forcement musculaire et nos assouplissements. Cette activité cible les aînés et les personnes désireuses de reprendre 
ou maintenir une activité physique régulière.
Où ? Au hall omnisports de Ciney
Quand ? Tous les mardis de 13h à 14h
A quel prix ? 30€/trimestre (environ 10 séances)
Infos et inscription par téléphone au 083/75.01.16 ou par mail sports@ciney.be
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Agenda de la Ludo-bibliothèque

• Jusqu'au 17/02 : exposition « Tôa, Moä...et le géant ? Surprises de la jungle au jardin », en col-
laboration avec, et au Centre culturel. Deux univers d'auteurs-illustrateurs belges pour enfants 
se rencontrent et se racontent : Anaïs Lambert, Nicolas Mayné et Stéphane Ebner. Le vendredi 9 
février, dès 17h00, les auteurs seront présents pour un échange questions/réponses, suivi d'une 
séance de dédicaces pour Anaïs et d'un moment de rencontre informel avec Nicolas et Stéphane.

 Vente de livres sur place.

• 06/02 : goûter Anim'ado à 16h30. Entrée libre.

• 14/02 : après-midi Jeux de société, entrée libre de 13h30 à 16h30. Jeux pour tous, adultes, ados, enfants dès 3 ans.

• 16/02 : soirée contée Histoires coquines avec Marie-Noëlle Van et Thérèse Mansion de la Maison du Conte de Namur, à 
19h30. Pour toutes et tous dès 14 ans, sur réservation. Participation : 5€ et 3€ -26 ans. 

• 20/02 : Anim'ado, atelier de linogravure. À 16h30, gratuit, sur inscription.

• 21/02  : Anim'album, pour les enfants de 4 à 9 ans, à 14h. Lecture d'albums par les bibliothécaires. Gratuit, sur inscription.

• 27/28/29/02 : Ose-toi! 3 journées pour se (re)connaître et oser s'exprimer ! Stage pour ados de 13 à 17 ans, en collabora-
tion avec le Centre culturel. 3 disciplines : impro/théâtre, danse/mouvement et slam. Participation : 75€, sur réservation.

Infos-réservations à la bibliothèque : bibliotheque@ciney.be ou 083/21.58.00

AGENDA

AINÉ·E·S

Gym senior·e·s : 
renouvellement des abonnements

Des cours de sport collec-
tifs sont proposés aux se-
nior·e·s de l’entité.

L'asbl GymSana et le Conseil 
Communal Consultatif des 
Aînés en collaboration avec 
la Maison citoyenne, pro-
posent aux senior·e·s des 
cours collectifs d'activité phy-
sique adaptés à leur santé. 
L’objectif est de favoriser la 
souplesse, l’équilibre, la coor-
dination et le renforcement musculaire dans un cadre sécurisé et sécu-
risant, adapté à la problématique de chacun·e.

Ces cours se donnent :
• Tous les mercredis de 9h00 à 10h00 ou de 10h15 à 11h15 à Sovet à 

partir du 21/02/24
• Tous les vendredis de 9h30 à 10h30 ou de 10h45 à 11h45 à Haversin 

à partir du 01/03/24

Le coût du module de dix séances est de 50 € (intervention possible de 
votre mutuelle). 

Infos ? Maison citoyenne : 083/68.97.48

Création d’une troupe 
de théâtre amateur
Le Conseil Consultatif Communal des Ai-
nés a lancé un projet de création d'une 
troupe de théâtre amateur intergénéra-
tionnelle.

La nouvelle troupe de théâtre amateur créée 
récemment à Ciney à l’initiative du Conseil 
Consultatif des Ainés a du pain sur la planche ! 
Un objectif a été fixé : écrire des saynètes par 
petits groupes, les tester entre eux/elles, ... La 
troupe de théâtre se donne six mois pour fou-
ler les premières planches.

Les rencontres se déroulent tous les mercre-
dis à 18h30 à la Maison Citoyenne. L'affilia-
tion est de 50 € pour les adultes et 25 € pour 
les étudiant·e·s. Les ados sont évidemment 
les bienvenu·e·s !

La prochaine rencontre est prévue le mer-
credi 7 février 2024 à 18h30 à la Maison Ci-
toyenne (1er étage, rue Charles Capelle, 19 
à Ciney).

Infos ? 
Guy CAPELLE : guycapelle6@gmail.com
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À la Maison 
citoyenne

Le Mille-feuilles

Je dépose un livre, j’emporte 
un autre livre, je le lis et je le 
rapporte. Et c’est gratuit ! Le 
Mille-feuilles vous accueille 
chaque premier vendredi du 
mois entre 14h00 et 16h00 à 
la Maison citoyenne. Prochain 
rendez-vous : le vendredi 2 fé-
vrier.

Après-midi 
« jeux de société »

Chaque deuxième jeudi du 
mois de 13h15 à 15h15. Pro-
chain rendez-vous : le 8 fé-
vrier.

Entraide informatique

Vous êtes senior et vous vous 
posez certaines questions 
concernant l’utilisation de 
votre ordinateur et/ou de votre 
smartphone ? Vous pouvez 
recevoir une aide spécifique 
et individuelle pour répondre 
aux difficultés rencontrées lors 
de l’usage de vos outils infor-
matiques (ordinateur, tablette, 
smartphone, …) grâce à l’es-
pace informatique gratuit de 
la Maison citoyenne.  Chaque 
vendredi entre 14h00 et 
16h00 sans rendez-vous à la 
Maison citoyenne. 

Atelier 
« réparation vélo »

Mis en place avec la collabo-
ration de l’ASBL « Un guidon 
pour 2main ». Tous les lundis 
et mercredis du mois de fé-
vrier entre 17h30 et 19h30.

Groupe de parole « fibromyalgie »

Des groupes de paroles pour personnes souffrant de douleurs chroniques se tien-
dront les vendredi 9 et jeudi 22 février de 14h00 à 16h30 au Centre culturel de Ci-
ney. Animateur : Laffineur Bernard Infos : 0477/37.47.86

Voyage mémoriel en Alsace

Un voyage de trois jours et de deux nuits en Alsace est proposé par la RFAS (Royale 
Fraternelle Armée Secrète) du 6 au 8 mai 2024.

Voyage mémoriel et ludique en Al-
sace, sur les traces de l’histoire du 
régime nazi, une organisation de la 
RFAS Ciney en collaboration avec 
le War Heritage Institute, la CNP-
PA (Confédération Nationale des 
Prisonniers Politiques) et la cellule 
Hainaut Mémoire de la Province du 
Hainaut.

JOUR 1

- 08h00 : Départ de Ciney (Les Cars 
Godefroid)

- 12h30 : Repas à la Ferme Maurer à 
Dorlisheim

- 14h30 : Visite libre de la jolie petite 
ville d’Obernai

- 18h00 : Arrivée à l’hôtel 4 étoiles 
Mont Champ du Feu à Belmont

- 20h00 : Repas du soir 4 services, 
hors boissons

JOUR 2

- 08h00 : Petit-déjeuner

- 09h30 : Visite guidée de l’ancien camp de concentration du Struthof-Natzwiller, 
implanté en 1941 sur le territoire de l’Alsace annexée par l’Allemagne nazie

- 12h30 : Repas du midi

- 15h00 : Visite guidée du Mémorial Alsace-Moselle à Schirmeck, musée consacré 
à l’histoire de l’Alsace particulièrement meurtrie par l’annexion à l’Allemagne hitlé-
rienne

- 17h00 : Retour à l’hôtel, possibilité de profiter de la piscine et de la salle de fitness

- 20h00 : Repas du soir à l’hôtel, 4 services hors boissons 

JOUR 3

- 08h30 : Petit-déjeuner

- 10h00 : Visite et dégustation au domaine Pierre et Frédéric Becht (Viticulteurs) à 
Dorlisheim

- 12h00 : Départ vers Strasbourg

- 12h30 : Repas libre

- 13h30 : Visite libre de Strasbourg 

- 17h00 : Retour en Belgique

Le prix du voyage s’élève à 380 € par personne. Réservation rapide, places limitées

Infos ? Président de la RFAS : Claude Clarembaux – 0477/81.00.14
claude.clarembaux@warheritage.be

Marches Senior·e·s

Mardi 6 février : départ prévu à 
9h30 à Emptinal (parking du ravel 
à Ciney).
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Mariage en  décembre

• Valentin NICOLAY et Audrey SEMOULIN Décès en  décembre

CALLEWAERT Jeannine - DALLEMAGNE Baudouin – DAOUST Alain - 
DEKEYZER Jocelyne - DERVAUX Jacqueline – DIDION Rudy - FOKAN Francis - 
GALLO Nunziata – HENIN Félix - HOCEDEZ Lea – HOUYOUX André – LETOR 
Régine - NICOLAY Serge - PETIT Monique – PIERQUIN Jacqueline – PÜSPÖK 
Marta -  WERY Gabrielle – YGARTUA Nadine

• Jules STOFFE, Fils de Bryan Stoffe et Céline 
Guiot

• Alyah OUBOUAZIZ, Fille de Younes Oubouaziz 
et Nora Godart

• Ysis DOTREMONT, Fille de Adrien Dotremont et 
Margaux Van Audenrode

• Elisabeth DAVREUX LIBERT, Fille de Quentin 
Davreux et Sophie Libert

• Aleksandr GRATIEN, Fils de Bastien Gratien et 
Cassandra Leroy

• Erwan KINARD, Fils de Gaëtan Kinard et Anaëlle 
Prignon

Naissances en  décembre

Estella L’HOEST, 
Fille de Bertrand L’Hoest et 

Anaïs Baudoin

Jade ESSOMBA BETSI, 
Fille de Yves Essomba Betsi 

et Adeline Degrune

Oscar EVRARD, 
Fils de Alexandre Evrard et 

Maryn Fournaise
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• Les Féeries du Parc et du Centre 
coutent-elles trop cher à la Ville ? 

 NON et re-NON : vous l’avez vu dans 
les tableaux et les chiffres ci-avant, les 
retombées financières sont énormes, 
notamment pour le secteur associatif. 
Grâce à cette manifestation d’enver-
gure, de nombreux comités cinaciens 
vivent ou survivent. Les bénéfices 
engendrés leur permettent d’investir 
dans du nouveau matériel, de ne pas 
augmenter les cotisations, de mettre 
en place des activités pour les villa-
geois·es, …

• Les ouvriers sont-ils en retard dans leurs 
missions ?

 NON et re-NON : face aux nombreuses 
demandes de nos concitoyen·ne·s, le 
service travaux a toujours croulé sous 
les missions à accomplir et prioriser 
celles-ci. Une meilleure organisation 
et répartition des tâches a permis en 
début de législature de rattraper un 
certain retard. A aucun moment, nos 
écoles communales ou nos crèches 
communales ne sont délaissées pour 
l’organisation de festivités. Par ailleurs, 
alors qu’ils sont souvent injustement 
décriés, permettre à nos ouvriers com-
munaux de montrer à des milliers de 
visiteurs leur savoir-faire et leur créativi-
té est une source de motivation et une 
sorte de management positif.

• Les Féeries du Parc et les Féeries du 
Centre augmentent-elles la notoriété 
de Ciney ?

 Faut-il vraiment répondre à la ques-
tion ?

• Le Bourgmestre Frédéric Deville et son 
équipe n’ont-ils fait que des fêtes du-
rant 6 ans ?

 Bien que cette étiquette lui ait collé à 
la peau en raison de son passé dans 
le milieu évènementiel, force est de 
constater que durant cette législature, 
une seule nouvelle festivité a été créée 
(par l’asbl Comité des Fêtes de Ciney) : 
Halloween. Par ailleurs, Safari Ciney (ou 
Plage Monseu) n’a plus été organisée. 
Au final : + 1 – 1 = 0 !  Par contre, il est 
vrai que notre équipe a fortement déve-
loppé le concept des Féeries, créé sous 
la précédente législature. Vaut-il mieux 
organiser une belle et grande manifes-
tation sur l’année ou douze plus petites, 
une chaque mois ?

• Quel est le plus gros point noir des Fée-
ries du Parc ?

 Incontestablement la mobilité à l’in-
térieur et à l’extérieur du site ! Cette 
dernière a d’ailleurs causé par mal de 
soucis pour les commerçant·e·s du 
centre-ville durant une période ô com-
bien importante pour eux/elles. Ce 
point sera abordé lors des réunions 
de débriefing avec la police : mettre 
des rues du centre-ville à sens unique, 

créer un autre parking de délestage, … ? 
Vos idées sont les bienvenues ! Les so-
lutions ne sont pas légion mais le pro-
blème mérite qu’on s’y attarde et qu’on 
y réfléchisse.

• Des idées pour l’an prochain ?
 En 2024, nous comptons stabiliser 

l’évènement et concentrer nos efforts 
sur le confort des visiteur·euse·s et sur 
les synergies possibles entre le parc 
Saint-Roch et la place Monseu. Néan-
moins, trois idées sont en train de ger-
mer dans nos esprits…

 1 : entre les deux week-ends, laissez 
profiter des lumières et de la musique 
sur tout le Parc Saint-Roch, durant 
deux heures en soirée, pour permettre 
aux personnes âgées ou porteuses 
d’un handicap, de pouvoir profiter de 
la magie de Noël, sans devoir affronter 
la foule. Un bout de tarte et un choco-
lat chaud seront certainement au ren-
dez-vous ! 

 2 : un troisième weekend de Féeries 
pourrait voir le jour dès 2025 pour ten-
ter d'étaler les visiteurs davantage

 3 : créer un chalet « INFO-MERCHANDI-
SING » : vente de produits des Féeries 
du Parc : cartes postales, sweats, tasses, 
boules de Noël, …

 4 : la surprise des chefs ! Gardons un 
peu de magie sous le sapin 😉

Il faut sauver Willy,
Il faut sauver le Soldat Ryan,
Mais les Féeries du Parc n'ont pas besoin d'être 
sauvées ! ☺

Vous l’avez très certainement compris ; ICI, on soutient les Féeries du Parc et on ne compte pas les abandonner !

Par respect pour le travail des nombreux·ses bénévoles et membres du personnel communal, il nous semble judicieux de vous faire 
part de notre vision « plus politique » de cet évènement qui nous tient à cœur…

Fermez les yeux et revenez sept ans en arrière. La place Monseu est vide, il y huit chalets, tous proposant des boissons alcoolisées. 
Malgré le temps et les efforts consentis par l’organisateur, le marché de Noël de Ciney, capitale du Condroz, est moribond. Au final, on 
dénombre plus de bagarres et de comas éthyliques que de chalets. (Question subsidiaire : connaissez-vous quelqu’un qui connaît 
quelqu’un qui connait quelqu’un qui aurait d’ailleurs acheté quelque chose sur la place Monseu durant l’ancien marché de Noël ? A 
notre niveau, nous ne connaissons personne).

Sept années plus tard, 290 exposant·e·s investissent le parc Saint-Roch et l’église des Capucins.  Plus de 100.000 visiteur·euse·s, 
belges et étranger·e·s, viennent à Ciney. Certain·e·s d’entre eux/elles ne connaissaient même pas Ciney il y a quelques semaines d’ici. 
Nos comités cinaciens doivent parfois vendre un vin chaud en néerlandais, un pain crochon en allemand ou un pékèt en anglais.

Une fois, une seule fois durant cette législature, ne peut-on pas simplement être FIER·E·S ? Fier·e·s de notre Ville de Ciney ? 

Fier·e de notre Administration communale et de son Comité des Fêtes ? Fier·e·s de la notoriété acquise par Ciney ces dernières an-
nées ? Doit-on continuellement chercher la polémique, les « on aurait dû », les « y avait qu’à », la récupération politique … ?

Ne peut-on pas simplement être chauvin·e·s comme l’étaient nos (arrières) grands-parents à l’époque de la Guitare d’Or et des Jeux 
sans Frontières ? La Guitare d’Or aurait-elle connu une seconde édition si Facebook avait existé à cette époque ?
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Cinaciennes, Cinaciens,
Chers amies, Chers amis,

En cette époque troublée, marquée par les crises successives, covid, inondations, guerres en Ukraine et au Proche-Orient, 
je nous souhaite une année apaisée et apaisante, remplie de petits et grands bonheurs tant sur le plan professionnel que 
personnel. 

Au nom de nos conseillers communaux, de nos conseillers de l’action sociale ainsi que de tous les membres de notre sec-
tion locale MR je vous adresse nos meilleurs vœux de bonheur et de santé pour vous et pour celles et ceux qui vous sont 
chers.

Au niveau politique, 2024 ne sera pas une année ordinaire. Jamais, hormis entre 1939 et 1946, le Belge ne sera resté aussi 
longtemps sans voter ! Rien depuis mai 2019. Cependant, 2024 va offrir l’occasion de se rattraper avec pas moins de cinq 
scrutins répartis en juin et en octobre sans oublier les élections sociales de mai, qui concernent plusieurs millions de tra-
vailleurs.

Exceptionnellement, les élections de tous les niveaux de pouvoir se dérouleront donc au cours de la même année. Dans 
quelques mois, nous allons voter à deux reprises :

• le 9 juin 2024 pour les élections européennes, législatives et régionales ;

• le 13 octobre 2024 pour les élections provinciales et communales.

Particularité pour les élections européennes, la Belgique a autorisé les jeunes de 16 et 17 ans à participer à l’élection du 
Parlement européen. Auparavant, il fallait avoir 18 ans au jour de l’élection pour voter.

Le 9 juin prochain, près de 800.000 jeunes vont voter pour la première fois pour les élections européennes, fédérales et 
régionales. A cela s’ajoute donc 268.000 autres de 16 et 17 ans qui se verront offrir cette possibilité pour le seul scrutin 
européen. 

Voter, ce n’est pas seulement choisir une liste, un ou plusieurs candidats ou un parti, mais c’est aussi choisir un projet, une 
vision pour l’avenir de l’Europe, pour notre pays, pour notre Région et notre Communauté, pour notre Province et notre 
Commune.

En ce qui concerne notre commune de Ciney, nous allons élaborer, dans le respect des différentes composantes de la liste 
ICI, un projet de ville ambitieux et séduisant pour notre commune. 

Mais pour cela, votre avis est pour nous très important, nous souhaitons connaitre vos attentes et vos priorités en allant à 
votre rencontre.

Au moment de lire cet article plusieurs de nos réunions dans les villages auront déjà eu lieu, mais il vous reste cinq occa-
sions de nous rejoindre.

Agenda des cinq prochaines réunions :

• A Ciney, le mercredi 31 janvier (19h30) - Salle Cecoco

• A Leignon, le lundi 5 février (19h30) - Salle paroissiale

• A Achêne, le jeudi 15 février (19h30) - Salle du football

• A Chevetogne, le mercredi 21 février (19h30) - Salle du football

• A Ciney, le mardi 12 mars (19h30) - Salle Cecoco

Frédérick BOTIN 
Chef de groupe MR 
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Nous n'avons pas reçu de texte de la part du groupe Ecolo.
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Ce bulletin est réalisé par 
la srl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur collaboration à la 
parution de ce mensuel. Nous nous excusons auprès de ceux 
qui n'auraient pas été contactés.

Si vous souhaitez paraître dans 
le prochain numéro, contactez-nous!

071/740 137 - info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseiller en communication, Eric VANSTEENWINCKEL               
se fera un plaisir de vous rencontrer.
Prenez contact avec lui au 0498/538 848



R
éa

lis
at

io
n

 : 
sr

l R
E

G
IF

O
 E

d
iti

o
n

 - 
6

0
, C

h
au

ss
ée

 d
e 

N
am

u
r  

- F
o

ss
es

-la
-V

ill
e 

- 0
7

1
/7

4
.0

1
.3

7
 - 

in
fo

@
re

g
ifo

.b
e 

- w
w

w
.re

g
ifo

.b
e


